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LAS – SPS - LICENCE ACCES SANTÉ  

SCIENCES POUR LA SANTÉ 
Médecine, Maïeutique, Odontologie, 

Pharmacie, Kinésithérapie, Ergothérapie 

 
 
 
 
 
 
 

 
ATTENDUS NATIONAUX 
 

 
 
 
Nombre de places en 1e année (rentrée 
2025) : 907 
 
 
 
 
Il est attendu des candidats de disposer :  
de bonnes connaissances et compétences 
scientifiques, en communication, 
méthodologiques et comportementales ; des 
qualités humaines, d’empathie, de 
bienveillance et d’écoute sont essentielles 
dans toutes les filières ouvrant aux métiers de 
Santé. 
 
Avoir répondu à un questionnaire d'auto-
évaluation disponible sur le site de l’Onisep 
« Avenirs » à partir de la date d’ouverture de la 
plateforme pour la formulation des vœux. Ce 
questionnaire est une condition de 
recevabilité du dossier. Une attestation 
téléchargeable sera délivrée par le site 
« Avenirs » ; elle sera à joindre au dossier de 
candidature. 
 
 
Pour réussir pleinement dans la formation, il est 
conseillé aux lycéens de suivre au moins l’un 
des 2 enseignements de spécialité suivants : 
Physique-Chimie ou SVT (ou Biologie-écologie 
en lycée agricole).  

 PRÉSENTATION 
La Licence Sciences pour la santé - Accès Santé permet de 
suivre une formation de licence et en même temps les 

enseignements de l'option "Accès Santé". L’URCA propose 10 
parcours de LAS SPS (Sciences Pour la Santé) : 
 Site de Charleville-Mézières parcours : Sciences pour l’ingénieur 

(16 places) 
 Site de Reims parcours : 

- Sciences appliquées à la santé (263 places) sur le Pôle Santé 
- STAPS (120 places) 
- Psychologie (125 places) 
- Economie et gestion (105 places) 
- Sciences sanitaires et sociales (66 places) 
- Sciences de la vie (64 places) 
- Sciences de la vie et de la terre (64 places) 
- Physique-Chimie (64 places) 

 Site de Troyes parcours Economie et gestion (20 places) 
Objectif 
Préparer les étudiants aux épreuves classantes de Médecine, 
Maïeutique, Odontologie, Pharmacie (MMOP) et Métiers de la 
rééducation (Kinésithérapie et Ergothérapie). 
Organisation 
Les étudiants suivent des enseignements de santé et des 
enseignements propres à chaque parcours.  
La 1e année est composée de : 4 UE de Santé communes à 
l’ensemble des parcours, 4 UE disciplinaires propres à chaque 
parcours, 2 UE transversales (1 UE santé et 1 UE disciplinaire) 
La 2e année est composée de : 7 UE disciplinaires, 2 UE transversales 
propres à chaque parcours, 1 UE spécifique à l’accès aux études de 
santé commune à tous les parcours 
La 3e année est composée de : 5 UE disciplinaires, 1 UE Stage ou 1 UE 
travail d’études et de recherche (TER), 2 UE transversales propres à 
chaque parcours, 1 UE spécifique à l’accès aux études de santé 
commune à tous les parcours 
 

  

  
 
 
 
 
 
APRES LA LAS 1 – HORS CLASSEMENT MMOPKE 
• Les étudiants ayant validé la 1e année (obtention de 60 ECTS) mais 
qui n’auront pas été admis dans l’une des filières de santé seront 
admis en LAS2 et pourront candidater après avoir acquis les 120 
crédits ECTS règlementaires (validation de la 2e année de LAS). 
 
• Les étudiants qui veulent changer de parcours ou de mention 
candidatent sur Parcoursup, les candidats formuleront un vœu pour 
entrer en 1e année (L1) classique d’une des licences d’adossement 
hors mention Sciences pour la santé – Accès santé. Après validation 
de leur 1e année, ils pourront accéder à la LAS2 puis LAS3 et 
candidater, après avoir acquis les 120 crédits ECTS règlementaires 
(validation de la 2e année de LAS). 
 
• Les étudiants qui ne veulent pas changer de parcours ou de 
mention peuvent directement se réinscrire dans les licences 
d’adossement sans passer par Parcoursup et s’ils ont validé leur LAS1 
peuvent s’inscrire en L2 du parcours d’adossement. 
 
 
 
 
 

 

Réussir 
sa 

licence 

Exemples d’enseignement de 1ère année 

Anatomie, Histologie, Physiologie, Chimie, Biochimie, Biologie 
cellulaire, Biostatistiques, Biophysique, Biologie Moléculaire, 
Pharmacologie … 



Mission Orientation – Janvier 2025 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
PRÉPARER SON 
ENTRÉE EN L1 

 
Consultez 
le site Parcoursup 
https://www.parcoursup.fr/  
Saisie des vœux 
du 15 janvier au 
13 mars 2025 
 
 
Participez aux 
manifestations d’orientation 
 
Forum Avenir Etudiant 
Reims : 29 et 30 novembre 2024 
Chaumont : 06 et 07 décembre 2024 
Troyes : 09, 10 et 11 janvier 2025 
 
JPO de l’URCA 
01 février 2025 
 
Un jour à l’Université (UJALU) 
10 au 14 février 2025 

 

LES PLUS DE LA LICENCE 
 

Aide à la réussite 
 Consolidation des connaissances et révisions par la participation 

au Tutorat Santé de Reims, en présentiel et en distanciel aussi. Le 
Tutorat Santé de Reims est une organisation étudiante destinée à 
préparer les étudiants aux examens en LAS SPS. Il est l’unique 
service reconnu et financé par les UFR de Médecine et Pharmacie. 
Inscription : 10 euros. 

 Accès aux services du Tutorat : fiches de cours, entraînements 
réguliers accessibles en ligne, enseignements dirigés, parrainage 
avec les étudiants des années supérieures. 
tutoratsanteremois@gmail.com  
https://www.facebook.com/TutoratSanteReims  
https://tutoratsante.univ-reims.fr/  
https://www.instagram.com/tutorat_sante_de_reims/  
 

  

 

SE DOCUMENTER, S’INFORMER 
 
 MOOC 
o pour s’orienter : https://www.mooc-orientation.fr/  

o MOOC MMS : « Mon métier de la santé » 

 Télécharger le programme détaillé de la LAS SPS :  

o Sur le site de l’URCA : www.univ-reims.fr/formation 

o voir aussi le site de L’UFR : https://www.univ-

reims.fr/ufrmedecine  

o Consulter la FAQ des études santé sur le site de l’URCA 

o Le Guide pratique des études de santé 

 Consulter les publications de Mission Orientation : 

o sur http://www.univ-reims.fr/ressources-documentaires 

o le pearltrees réalisé par la Mission Orientation : une sélection 

de liens et documents utiles à vos recherches sur l'orientation 

et l'insertion : https://www.pearltrees.com/orienturca  

 Pour préparer sa rentrée à l’université : 

o consulter la rubrique « Transition lycée–université :  

www.univ-reims.fr/informations-lyceens 

 Webinaire "transition lycée-université" (sur inscription) 

o Présentation des études de pharmacie à l'URCA ainsi que les 

métiers préparés par ces études par les enseignants-

chercheurs de l’UFR. 

 Autres ressources 

o consulter les publications et Parcours de l’ONISEP en lien avec 

les parcours : Santé, paramédical, droit, économie gestion, 

psychologie, sciences sanitaires et sociales, enseignement, 

sciences pour l’ingénieur, sciences, biologie, sport etc. 

o les Fiches CIDJ (Métiers et secteurs) : https://www.cidj.com/ 

o Les parcours ONISEP et les fiches CIDJ sont gratuitement 

accessibles sur le bureau virtuel par les étudiants de l’URCA, 

dans l’onglet Scolarité. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mission Orientation 
www.univ-reims.fr/orientation 
orientation@univ-reims.fr 
Facebook : @orienturca 
 
● Campus Moulin de la Housse 
bât. 14 - BU - 51100 REIMS 
 03.26.91.85.30 

 

Scolarité : UFR Pharmacie - Pôle santé Reims 
 03.26.91.37.80  
las.sps@univ-reims.fr 
Responsable de la LAS : Dr. Erika BOURGUET 
Président du Jury : Pr. AbdelIilah BELJEDDAR 
Chef de scolarité : Charline LEGROS 

  

Réussir sa 
licence 
LAS - SPS 

Le saviez-vous ? 
Cette licence LAS est la seule 
voie       d'accès aux études de 
santé à l’URCA. De même, 
l’accès aux formations de 
Kinésithérapeute et 
d’Ergothérapeute, à l’URCA, se 
fait uniquement par cette LAS. 

 


